
 
 

L’emploi de personnes handicapées nécessite un effort 
d’imagination, de volonté et surtout d’ouverture d’esprit.  

C’est là tout le sens du rôle d’une 
Entreprise citoyenne. 

  
ARIANE CONSEIL, cabinet de recrutement, formation, conseil et audit 
met son savoir faire, ses expériences au service de votre entreprise 
pour vous aider à mettre en place une action destinée à réduire votre 
cotisation. Pour cela nous vous proposons: 
  
 Une formation de sensibilisation au handicap, à destination de vos  
   collaborateurs 

 Une formation basée sur les actions de communication sur le  
    handicap,  à destination de votre comité de direction 

 Le recrutement de vos travailleurs handicapés. 
  
L’ AGEFIPH (Association de Gestion du Fonds pour l’Insertion des 
Personnes Handicapées) prend en charge une partie des actions  mises 
en place dans les entreprises pour l’insertion des travailleurs 
handicapés : 
 

 Les formations sont déductibles du montant 
   de la taxe due, dans la limite de 10%. 
 

 Différentes primes existent afin de faciliter le  
         recrutement des  travailleurs handicapés tels 

que la Primes à l’insertion (1600 euros); la 
prime initiative emploi (3000 euros); le forfait 
formation (2000 euros); l’aide à l’adaptation des 
situations de travail... 

  

Vous avez d’autres  besoins en terme de recrutement ?  
Notre équipe spécialisée dans les Ressources Humaines vous propose 
également de recruter votre personnel  qu’il s’agisse de  cadres, 
d’agents de maîtrise, ou d’employés. 
                                       

Vous avez un besoin...nous avons la solution ! 
 arianerecrutement@orange.fr 

Recruter des TRAVAILLEURS HANDICAPES   

                           Contactez nous...arianerecrutement@orange.fr 

A compter de 2010 si vous 
ne respectez pas votre obligation 

d’emploi en matière de 
travailleurs handicapés  votre 

contribution financière  passera 
à 1500 fois le smic horaire par 

unité manquante!!!! 
  

La loi du 11 février 2005, 
relative à l’égalité des droits et 
des chances, la participation et 

la citoyenneté des personnes 
handicapées, impose aux 

entreprises d' au moins 20 
salariés d’employer sous 
différentes formes des 

travailleurs handicapés. 
L’obligation d’emploi étant 

fixée à  6% de l’ effectif total de 
l’entreprise. 

  
C’est un enjeu sociétal, 
un enjeu en terme de 

compétences et un enjeu 
financier. 

  
Agissez maintenant… 

contactez-nous 
  
   ARIANE  

CONSEIL 

  

Recrutement,  
Audit, Conseil, 

Formation 

    
 

arianeconseil.com 
arianerecrutement@orange.fr 


